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Projet de loi 
modifiant la loi sur l'information du public, l'accès aux documents 
et la protection des données personnelles (LIPAD) (A 2 08) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, est modifiée comme suit : 
 

Intitulé de la loi (nouvelle teneur) 

Loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents, la protection des données 
personnelles et la médiation administrative 
(LIPAD) 
 

Considérant (nouveau) 
vu les articles 9, 11, 21, 28 et 115 de la constitution de la République et canton 
de Genève, du 14 octobre 2012, 
 

Art. 1, al. 1 (nouvelle teneur), al. 2, lettre c (nouvelle) 
1 La présente loi régit l’information relative aux activités des institutions, la 
protection des données personnelles et la médiation administrative. 
2 Elle a pour buts : 

c) de contribuer à prévenir ou régler de façon simple et extrajudiciaire les 
conflits entre les usagers et l’administration. 
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Art. 2, al. 3, lettre b (nouvelle teneur) 
3 Cette coordination est assurée par : 

b) la fonction de préposé cantonal à la protection des données, à la 
transparence et à la médiation administrative (ci-après : préposé 
cantonal); 

 

Art. 3 (nouvelle teneur) 
1 La présente loi s’applique aux institutions publiques suivantes (ci-après : 
institutions publiques), sous réserve des alinéas 3 à 5 : 

a) les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi que leurs 
administrations et les commissions qui en dépendent; 

b) les communes, ainsi que leurs administrations et les commissions qui en 
dépendent; 

c) les établissements et corporations de droit public cantonaux et 
communaux, ainsi que leurs administrations et les commissions qui en 
dépendent; 

d) les groupements formés d’institutions visées aux lettres a à c. 
2 Elle s'applique également aux personnes physiques, ainsi qu'aux personnes 
morales et autres organismes de droit privé suivants, sous réserve de l'alinéa 6 : 

a) aux personnes morales et autres organismes de droit privé sur lesquels 
une ou plusieurs des institutions visées à l’alinéa 1 exercent une maîtrise 
effective par le biais, alternativement : 
1° d’une participation majoritaire à leur capital social, 
2° d’un subventionnement à hauteur d’un montant égal ou supérieur à 

50% de leur budget de fonctionnement, mais au minimum de 
50 000 F, 

3° de la délégation en leur sein de représentants en position d’exercer un 
rôle décisif sur la formation de leur volonté ou la marche de leurs 
affaires; 

b) aux personnes physiques ou morales et organismes chargés de remplir 
des tâches de droit public cantonal ou communal, dans les limites de 
l’accomplissement desdites tâches. 

3 Le titre III relatif à la protection des données personnelles ne s'applique pas 
au traitement de données personnelles par les institutions publiques lorsque 
celui-ci : 

a) se limite à la prise de notes à usage personnel; 
b) est effectué par le Conseil supérieur de la magistrature, les juridictions et 

les autres autorités judiciaires en application des lois de procédure pénale, 
civile, administrative ou d'entraide judiciaire ou d'autres lois régissant 
leurs activités, aux fins de trancher les causes dont ils sont ou ont été 
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saisis, ou de remplir les tâches de surveillance dont ils sont ou ont été 
investis, sous réserve de l’article 39, alinéa 3; 

c) intervient dans le cadre des débats du Conseil d'Etat, du Grand Conseil, 
des commissions parlementaires, des exécutifs communaux, des conseils 
municipaux et des commissions des conseils municipaux. 

4 Le titre IV relatif à la médiation administrative ne s’applique pas au Grand 
Conseil, au Conseil d’Etat, au pouvoir judiciaire et à la Cour des comptes, ni 
aux autorités communales. Il s'applique en revanche aux services 
administratifs de ces institutions. 
5 Le titre IV relatif à la médiation administrative ne s'applique pas aux litiges 
relatifs aux relations de travail entre les institutions publiques visées à l'alinéa 1 
et leurs collaborateurs. 
6 Le titre III relatif à la protection des données personnelles et le titre IV relatif 
à la médiation administrative ne s'appliquent pas aux activités des personnes 
physiques et morales de droit privé visées à l'alinéa 2. 
 

Chapitre IV (abrogé, le chapitre V ancien devenant le 
du titre II chapitre IV) 
 

Titre IV Médiation administrative (nouveau, les titres 
IV à VI anciens devenant les titres V à VII) 

 

Art. 50 Saisine (nouveau, les art. 50, 51, 52, 53, 53A et 54 anciens 
devenant les art. 51, 52, 53, 54, 54B et 54D) 

1 Toute personne physique ou morale peut saisir le préposé cantonal d'une 
requête orale ou écrite faisant apparaître son objet et l'identité de son auteur. 
2 L’administration peut saisir le préposé cantonal lorsqu'elle n'arrive pas à 
régler un conflit avec un administré. 
3 Les requêtes anonymes ne sont pas traitées. 
4 Les requêtes n'ont pas d'effet suspensif sur les délais légaux. 
 

Art. 50A Examen (nouveau) 
1 Le médiateur examine si, et le cas échéant de quelle façon, il entend traiter 
une affaire. 
2 Si la demande n'entre pas dans sa compétence, le préposé cantonal peut 
orienter le requérant vers un tiers. 
3 Si le préposé cantonal entre en matière, il en informe les parties et leur donne 
l’occasion de s’exprimer. Dans le cas contraire, il en expose les motifs aux 
parties. 
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4 L'examen peut donner lieu à une médiation entre les parties lorsqu'elle s'avère 
nécessaire. 
5 Pour comprendre l’objet du différend et établir les faits, le préposé cantonal 
peut notamment : 

a) requérir des renseignements écrits ou oraux; 
b) requérir la consultation ou la production de tous documents utiles; 
c) s’entretenir avec des tiers dont l’audition est nécessaire; 
d) dans des cas exceptionnels, demander des expertises pour des requêtes 

dont l’évaluation nécessite des connaissances spécifiques. 
 

Art. 50B Coopération (nouveau) 
Toute entité soumise à la présente loi doit prêter appui au préposé cantonal, en 
particulier en lui fournissant tous les renseignements ou documents utiles, ainsi 
qu'en donnant un droit d'accès aux données ou en lui facilitant un tel accès. Les 
personnes astreintes au secret de fonction sont déliées de celui-ci à l'égard du 
préposé cantonal. 
 

Art. 50C Résultat (nouveau) 
1 Le préposé cantonal informe les parties concernées du résultat de l'examen. 
2 Si nécessaire, il tente une médiation entre les parties concernées. 
3 En cas d’issue positive de la médiation et pour autant que les parties le 
demandent, le résultat de l’accord est formalisé dans un document écrit par le 
préposé cantonal et signé par les parties. L’affaire est ensuite classée. 
4 Si aucun accord n'est possible, le préposé cantonal en avise le requérant. 
5 S'il l'estime nécessaire, le préposé cantonal adresse une recommandation à 
l'autorité concernée et peut proposer une modification des procédures en 
vigueur. 
 

Chapitre II Préposé cantonal à la protection des 
du titre V données, à la transparence et à la médiation 

administrative (nouvelle teneur) 
 

Art. 53 Coordination (nouvelle teneur) 
1 Afin de garantir une application coordonnée des principes applicables en 
matière d’information relative aux activités des institutions et de ceux régissant 
la protection des données personnelles, ainsi que le règlement amiable des 
conflits entre les usagers et l’administration, il est institué la fonction de 
préposé cantonal à la protection des données, à la transparence et à la médiation 
administrative. 
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2 Le préposé cantonal se concerte avec l'archiviste d’Etat lorsque l’application 
de la présente loi implique celle de la loi sur les archives publiques, du 
1er décembre 2000. 
3 Lorsque le préposé cantonal est sollicité pour une demande qui peut être prise 
en considération par une instance spécifique, il oriente l’usager vers cette 
dernière. 
 

Art. 54 Election (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 Le Grand Conseil élit pour 5 ans, après consultation du Conseil d'Etat, un 
préposé cantonal à la protection des données, à la transparence et à la médiation 
administrative ainsi qu'un préposé adjoint. Ils sont immédiatement rééligibles. 
2 Les articles 107A et 115A de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève, du 13 septembre 1985, sont applicables. 
3 En cas de vacance, une élection complémentaire est organisée dans les plus 
brefs délais pour la fin de la période de 5 ans. 
 

Art. 54A Eligibilité (nouveau) 
Est éligible toute personne qui, cumulativement : 

a) a l’exercice des droits civils; 
b) est de nationalité suisse; 
c) est domiciliée dans le canton de Genève; 
d) est au bénéfice d'une formation juridique complète de niveau maîtrise 

(master) ou d'une formation jugée équivalente; 
e) ne fait l’objet d’aucune condamnation pour un crime ou un délit relatif à 

des faits portant atteinte à la probité et à l’honneur; 
f) ne fait pas l'objet d'un acte de défaut de biens et n'est pas en état de faillite. 

 

Art. 54B Incompatibilité (nouvelle teneur) 
1 La fonction de préposé cantonal ou de préposé adjoint est incompatible avec : 

a) la qualité de membre, d’organe, de salarié ou de mandataire d’une 
institution publique ou d’une personne morale de droit privé entrant dans 
le champ d’application de la présente loi en application de l’article 3; 

b) tout mandat public électif; 
c) toute fonction dirigeante dans un parti politique. 

2 Une autre activité lucrative du préposé et du préposé adjoint est admissible 
pour autant qu’elle ne soit pas susceptible de nuire à son indépendance et à 
l’accomplissement de sa fonction. Si cette situation survient en cours de 
mandat, son admissibilité est examinée par le Grand Conseil dans le cadre de 
l’exercice de la haute surveillance. Si l’activité est jugée incompatible, le 
titulaire de la fonction est réputé démissionnaire de plein droit avec effet 
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immédiat, ce que le Grand Conseil constate par décision, pour autant que le 
titulaire n’ait dans l’intervalle ni démissionné ni renoncé à l’activité en cause. 
3 Chaque candidat à l'élection pour les fonctions de préposé cantonal ou de 
préposé adjoint doit indiquer par écrit, au moment de sa candidature, auprès du 
secrétariat du Grand Conseil : 

a) sa formation professionnelle et son activité actuelle; 
b) la liste exhaustive des conseils d’administration, conseils de fondation ou 

autres organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il est 
le contrôleur ou le réviseur; 

c) la liste des entreprises dont il est propriétaire ou dans lesquelles il exerce, 
soit directement, soit par personne interposée, une influence 
prépondérante; 

d) l’existence de dettes supérieures à 50 000 F, à l’exclusion de dettes 
hypothécaires; 

e) s’il est à jour avec le paiement de ses impôts; 
f) l’existence de condamnations pénales inscrites au casier judiciaire; 
g) s’il fait l’objet d’une procédure en cours de nature civile, à l’exclusion de 

celles concernant le droit de la famille, pénale ou administrative. 
 

Art. 54C Serment (nouveau) 
Avant d'entrer en fonction, le préposé cantonal et son adjoint prêtent le serment 
suivant devant le Grand Conseil : 

 « Je jure ou je promets solennellement : 
 d'être fidèle à la République et canton de Genève; 
 d'exercer ma charge avec honneur, indépendance, dignité, impartialité et 

humanité; 
 et de garder le secret de fonction sur toutes les informations que la loi ne 

me permet pas de divulguer. » 
 

Art. 56 Compétence générale (nouvelle teneur avec modification de 
la note) 

Le préposé cantonal surveille l’application de la présente loi. 
 

Art. 56A Compétences en matière d’information du public et d’accès 
aux documents (nouveau) 

Le préposé cantonal est chargé, en vertu du titre II : 
a) de traiter les requêtes de médiation relatives à l’accès aux documents; 
b) d’informer d’office ou sur demande sur les modalités d’accès aux 

documents; 
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c) de centraliser les normes et directives que les institutions édictent pour 
assurer l’application de l’article 51; 

d) de collecter les données utiles pour évaluer l’effectivité et l’efficacité de 
la mise en œuvre de la présente loi;  

e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 
matière de transparence. 

 

Art. 56B Compétences en matière de protection des données 
personnelles (nouveau) 

1 Le préposé cantonal est chargé, en vertu du titre III : 
a) d’émettre les préavis et de formuler les recommandations requis en vertu 

de la présente loi; 
b) de collecter et de centraliser les avis et informations que les organes des 

institutions publiques ou les responsables désignés au sein de ces 
dernières doivent lui fournir, et, s'il y a lieu, de prendre position dans 
l'exercice de ses compétences; 

c) de conseiller les instances compétentes des institutions publiques sur les 
mesures d'organisation et les procédures à prescrire en leur sein; 

d) d’assister les responsables désignés au sein des institutions publiques 
dans l'accomplissement de leurs tâches; 

e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 
matière de protection des données personnelles; 

f) de dresser, de mettre à jour et de rendre accessible au public le catalogue 
des fichiers des institutions publiques; 

g) de dresser, de mettre à jour et de rendre accessible au public la liste des 
responsables désignés au sein des institutions publiques; 

h) de renseigner d'office ou sur demande les personnes concernées sur leurs 
droits; 

i) d’exercer le droit de recours et de participation aux procédures prévu à 
l’alinéa 3 et à l'article 62, ainsi que dans les autres cas prévus dans la loi. 

2 Le préposé cantonal peut exiger des responsables désignés au sein des 
institutions publiques tous renseignements utiles sur le traitement des données 
qui y est effectué. Il a le droit d’accéder aux fichiers qu’elles tiennent et aux 
données personnelles qu’elles traitent, sauf disposition légale contraire. 
3 S’il constate la violation de prescriptions sur la protection des données, il 
recommande au responsable compétent d’y remédier à bref délai. Si la 
recommandation est rejetée ou n’est pas suivie, il peut porter l’affaire, pour 
prise de position, auprès des instances mentionnées à l’article 51, alinéa 2, puis 
recourir contre la prise de position de ladite instance, laquelle est assimilée à 
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une décision au sens de l’article 4 de la loi sur la procédure administrative, du 
12 septembre 1985. 
 

Art. 56C Compétences en matière de médiation administrative 
(nouveau) 

1 Le préposé cantonal est chargé, en vertu du titre IV : 
a) de recevoir, sur rendez-vous, toute personne qui en fait la demande et de 

traiter son dossier avec célérité ou de l'orienter vers un tiers si la demande 
sort de son périmètre d'action; 

b) de conseiller les personnes physiques et les personnes morales dans leurs 
rapports avec l'administration; 

c) de s'attacher prioritairement à la résolution à l'amiable des conflits et à 
l'aide aux usagers; 

d) d’intervenir dans les conflits entre personnes physiques ou morales et 
l'administration; 

e) d’émettre des avis et des recommandations à l'intention de 
l'administration, sans la compétence de rendre des décisions au sens de 
l'article 4 de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985, 
ni de donner des instructions. 

2 Le préposé cantonal n'a pas compétence pour examiner une affaire qui fait 
l'objet d'une procédure judiciaire en cours ou qui a été préalablement tranchée 
en droit, à moins que cette dernière ne soit suspendue en vue d'un règlement à 
l'amiable devant lui. 
 

Art. 56D Secret de fonction (nouveau) 
1 Le préposé cantonal, le préposé adjoint et leurs collaborateurs sont soumis au 
secret de fonction au sens de l'article 9A de la loi générale relative au personnel 
de l'administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements 
publics médicaux, du 4 décembre 1997, pour toutes les affaires qui leur sont 
confiées dans l'exercice de leurs fonctions ou dont ils ont connaissance dans 
l'exercice de celles-ci. 
2 Le préposé cantonal, le préposé adjoint et leurs collaborateurs ne témoignent 
dans aucune procédure à propos des constatations qu'ils ont faites dans 
l'accomplissement de leurs tâches de médiation. 
 

Art. 58 (nouvelle teneur) 
1 La commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques (ci-après : la commission consultative) 
est composée de 12 membres, dont le préposé cantonal. 
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2 Le Grand Conseil élit un membre par parti représenté en son sein; les autres 
membres sont nommés par le Conseil d’Etat pour leurs compétences en matière 
de protection des données, de transparence ou d’archives. 
3 Les membres de la commission consultative sont désignés pour 5 ans au 
début de chaque législature. Ils sont rééligibles deux fois. 
4 La commission consultative est présidée par le préposé cantonal. 
5 Elle délibère valablement en présence d’au moins 8 de ses membres.  
6 L'archiviste d’Etat assiste de droit aux séances de la commission consultative, 
au sein de laquelle il dispose d’une voix consultative. 
7 Le secrétariat de la commission consultative est assuré par celui du préposé 
cantonal. 
 

Art. 59, lettres a, d et e (nouvelle teneur) 
La commission consultative a pour attributions : 

a) sur requête des instances visées à l’article 51, alinéa 2, d’étudier et de 
donner son avis sur tout objet touchant aux domaines de la protection des 
données, de la transparence et de l’archivage; 

d) de prendre connaissance du rapport annuel des Archives d'Etat de 
Genève; 

e) de prendre connaissance du rapport annuel du préposé cantonal. 
 

Art. 60, al. 3 (nouveau) 
3 Les actes émanant du préposé cantonal en sa qualité de médiateur 
administratif au sens du titre IV ne sont pas sujets à recours. 
 

Art. 67 (nouvelle teneur) 
Sont abrogées : 

a) la loi sur les informations traitées automatiquement par ordinateur, du 
17 décembre 1981; 

b) la loi sur la médiation administrative dans le canton de Genève, du 
17 avril 2015. 

 

Art. 68, al. 7 (nouveau) 
 Modifications du … (à compléter) 
7 En dérogation à l'alinéa 6, la première période de fonction du préposé 
cantonal à la protection des données et à la transparence et du préposé adjoint 
après l’entrée en vigueur de la loi 11036, du 20 septembre 2013, est prolongée 
au 30 novembre 2018. Dès l'entrée en vigueur de la modification du … (à 
compléter) et jusqu'au 30 novembre 2018, ils occupent les fonctions de préposé 
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cantonal à la protection des données, à la transparence et à la médiation 
administrative, respectivement de préposé adjoint. 
 

Art. 69 (abrogé) 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, lettre l (nouvelle teneur) 
Le Grand Conseil a notamment les compétences suivantes : 

l) élire les magistrats du pouvoir judiciaire dans l’intervalle des élections 
générales, ainsi que, aux conditions fixées par les lois qui les instituent, 
les membres des commissions officielles et le préposé cantonal à la 
protection des données, à la transparence et à la médiation administrative 
ainsi que le préposé adjoint; 

 

Art. 107A, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 
2 Il en va de même de l’élection du préposé cantonal à la protection des 
données, à la transparence et à la médiation administrative ainsi que du préposé 
adjoint. 
4 L'élection du préposé cantonal à la protection des données, à la transparence 
et à la médiation administrative ainsi que du préposé adjoint est préparée de la 
manière suivante : 

a) l'inscription est ouverte au secrétariat général du Grand Conseil au moins 
180 jours avant la session du Grand Conseil prévue pour l'élection et fait 
l'objet d'une publication dans le bulletin des places vacantes de l'Etat de 
Genève et de deux publications dans la Feuille d'avis officielle. Les 
inscriptions sont closes 20 jours après leur ouverture; 

b) les titulaires des postes en fonction sont en parallèle interpellés 
formellement par écrit par le bureau du Grand Conseil; 

c) le bureau établit la liste des documents qui doivent être déposés par les 
candidats, dont un curriculum vitae; 

d) à l'échéance du délai d'inscription, le bureau vérifie que les dossiers de 
candidatures sont complets et répondent aux conditions d'éligibilité et de 
compatibilité prévues aux articles 54A et 54B de la loi sur l’information 
du public, l’accès aux documents, la protection des données personnelles 
et la médiation administrative, du 5 octobre 2001. Si un dossier demeure 
incomplet ou si les conditions ne sont pas remplies, le bureau déclare la 
candidature irrecevable; 
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e) le bureau constitue un comité de sélection composé d'au moins une 
personne désignée par le Conseil d'Etat. Le comité auditionne les 
candidats et établit un rapport d'évaluation à l'intention du bureau; 

f) le bureau transmet au Conseil d'Etat le rapport d'évaluation pour préavis; 
g) après réception du préavis, le bureau établit un classement des 

candidatures en indiquant les critères pertinents retenus; 
h) seules les candidatures des premiers au classement de chaque fonction, 

accompagnées du préavis du Conseil d'Etat, sont proposées par le bureau 
à l'élection du Grand Conseil. Les dossiers de candidatures sont remis aux 
chefs de groupes au plus tard le lundi de la session du Grand Conseil 
prévue pour les élections en question. 

 

Art. 115A Election du préposé cantonal à la protection des données, à la 
transparence et à la médiation administrative et du préposé 
adjoint (nouvelle teneur avec modification de la note) 

1 Les fonctions de préposé cantonal à la protection des données, à la 
transparence et à la médiation administrative et de préposé adjoint font l’objet 
de 2 élections distinctes, au moins 3 mois avant l'échéance des mandats à 
repourvoir. 
2 Est élu le candidat proposé par le bureau qui obtient la majorité des suffrages 
exprimés, les bulletins blancs et nuls étant comptés dans le calcul de cette 
majorité. 
3 Si le candidat n’obtient pas la majorité prévue à l’alinéa 2, le bureau présente 
une nouvelle candidature parmi celles figurant dans le classement qu'il a établi. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Introduction 

Lors des discussions budgétaires 2016, il s’est avéré que les conséquences 
financières de la concrétisation de l’article 115 de la Constitution sur la base 
de la loi sur la médiation administrative dans le canton de Genève, du 17 avril 
2015, seraient malheureusement disproportionnées. 

En effet, les coûts de sa mise en œuvre ont été estimés à 750 000 F par an. 
Elle induirait la création de 3,3 postes, soit, en rubrique 30, un médiateur et un 
médiateur suppléant en classe 32, un juriste 2 en classe 20 (0,50), un poste de 
secrétariat en classe 11 (0,80), à quoi s’ajouterait encore un montant de la 
rubrique 31. 

Lors d’échanges intervenus entre le bureau du Grand Conseil et le Conseil 
d’Etat, il a été convenu que la prudence s’imposait dès lors, avant d’engager 
un processus de recrutement d’un médiateur administratif et de financement 
destiné à cette nouvelle instance (salaires, infrastructure et fonctionnement).  

De nouvelles réflexions ont été engagées dans la perspective de concrétiser 
l’article 115 de la Constitution, tout en tenant compte des contraintes 
budgétaires du canton.  

Dans cette mesure, le Conseil d’Etat s’est engagé à considérer diverses 
options réalistes dans l’optique d’une adaptation de la fonction de médiateur 
aux moyens financiers du canton et à une structure administrative d’ores et 
déjà existantes, en lui assurant pour le surplus des ressources adéquates 
complémentaires. 

C’est ainsi qu’une attribution de compétence particulière en matière de 
médiation administrative conférée au préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence, à l’instar de la situation qui prévaut dans la Ville 
de Berne, peut efficacement concrétiser l’article 115 de la Constitution. 

En effet, le préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 
(ci-après : préposé cantonal) dispose déjà, en raison de son mode de 
désignation et de son indépendance, des compétences requises pour assumer la 
fonction de médiateur administratif. 
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II. Commentaire article par article  
 

Art. 1 Modifications 

La loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la protection 
des données personnelles, du 5 octobre 2001, est modifiée comme suit : 
 

Intitulé de la loi (nouvelle teneur) 

Loi sur l’information du public, l’accès aux documents, la protection des 
données personnelles et la médiation administrative (LIPAD) 

L’intitulé de la loi est modifié pour y intégrer la médiation administrative. 
En revanche, l'abréviation de la loi « LIPAD » peut être maintenue en l'état. 
 

Considérant (nouveau) 

Il convient d'ajouter les dispositions constitutionnelles cantonales 
auxquelles se rattache la LIPAD. 
 

Art. 1, al. 1 (nouvelle teneur), al. 2, lettre c (nouvelle)  

L'alinéa 1 est modifié pour tenir compte de l'élargissement du but de la loi 
à la médiation administrative.  

Quant à l'alinéa 2, une nouvelle lettre c intègre les buts de la loi sur la 
médiation administrative dans le canton de Genève, du 17 avril 2015 (ci-après : 
LMéd-GE), tout en les synthétisant afin de garder une même proportion avec 
l'expression des deux autres buts de loi. Plus précisément, la nouvelle lettre c 
fusionne les buts prévus par les lettres a et b de l'article 1 LMéd-GE qui sont 
redondantes. Pour le surplus, les lettres c et d de l'article 1 LMéd-GE, qui sont 
en réalité les conséquences d'un règlement amiable des conflits, ne sont pas 
reprises expressément, dans la mesure où elles n'apportent pas d'éléments 
nouveaux tout en alourdissant le texte. 
 

Art. 2, al. 3, lettre b (nouvelle teneur) 

La lettre b de l'alinéa 3 est modifiée pour tenir compte de la nouvelle fonction 
de préposé cantonal à la protection des données, à la transparence et à la 
médiation administrative. 
 

Art. 3 (nouvelle teneur) 

Alinéa 1  

Il avait initialement été prévu dans le cadre de ce projet de loi d'inclure 
expressément la Cour des comptes parmi les institutions publiques soumise à 
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la LIPAD. Le Conseil d'Etat y a en l'état renoncé, jugeant inopportun d'ajouter 
à ce projet de loi consacré à la médiation administrative une deuxième 
thématique d'importance. En outre, certains points doivent encore être clarifiés 
avec cette autorité. L'inclusion formelle de la Cour des comptes pourra dès lors 
se faire dans un deuxième temps.  

Alinéa 2  

La modification  proposée est avant tout didactique et ne modifie en rien le 
contenu de cette disposition. Elle vise uniquement à ce que le lecteur saisisse 
d'emblée, à la lecture de la première phrase de cet alinéa, que celui-ci ne vise 
que les entités de droit privé. Pour le surplus, l'alinéa 6 est réservé afin 
d'exclure l'application des dispositions sur la protection des données 
personnelles (titre III de la loi) et sur la médiation administrative (titre IV de 
la loi) à ces entités de droit privé.  

Alinéa 3  

La phrase introductive est également modifiée pour des raisons 
didactiques. Il ne s'agit que d'une reformulation afin d'harmoniser la 
formulation avec celle des nouveaux alinéas. Celle-ci ne modifie en rien le 
contenu même de cette disposition. 

Alinéa 4  

Ce nouvel alinéa reprend exactement la teneur de l'article 2, alinéa 2 LMéd-
GE, tout en précisant expressément une application du nouveau titre IV relatif 
à la médiation administrative aux services administratifs des institutions 
concernées, comme le prévoit l'article 2, alinéa 1 LMéd-GE. Il prévoit ainsi 
que le titre IV de la loi relatif à la médiation administrative ne s'applique pas 
au Grand Conseil, au Conseil d’Etat, au pouvoir judiciaire et à la Cour des 
comptes, ni aux autorités communales, et qu'il s'applique en revanche aux 
services administratifs de ces institutions. 

Alinéa 5  

Ce nouvel alinéa reprend la teneur de l'article 2, alinéa 3 LMéd-GE qui 
exclut de la médiation administrative les litiges relatifs aux relations de travail 
entre l'administration et ses collaborateurs. Le terme « administration » 
figurant à l'article 2, alinéa 3 LMéd-GE est remplacé par ceux d'« institutions 
publiques visées à l'alinéa 1 ». 

Pour le surplus, il est proposé de supprimer l'actuel alinéa 5 LIPAD qui 
réserve le droit fédéral. En effet, compte tenu de la force dérogatoire du droit 
fédéral, une telle réserve n'est pas nécessaire. Celle-ci avait été maintenue pour 
des raisons didactiques, notamment en raison du fait que les entités de droit 
privé demeurent soumises à la loi fédérale sur la protection des données, du 19 
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juin 1992 (LPD, RS 235.1). Cela étant, compte tenu de la complexité et de la 
longueur de cette disposition sur le champ d'application de la LIPAD, il est 
proposé de simplifier celle-ci et d'abroger l'alinéa 5 réservant le droit fédéral.  

Alinéa 6  

Cet alinéa correspond à l'ancien alinéa 4 de l'article 3 LIPAD. La phrase 
introductive est modifiée pour des raisons didactiques à nouveau. Il ne s'agit 
que d'une reformulation afin d'harmoniser la formulation avec celle des 
nouveaux alinéas 4 et 5. En outre, il est ajouté que le nouveau titre IV relatif à 
la médiation administrative n'est pas non plus applicable aux entités de droit 
privé. 

Les entités privées répondant aux critères de l'article 3, alinéa 2, ne doivent 
ainsi être soumises à la LIPAD qu'en ce qui concerne la transparence, les 
aspects de protection des données étant quant à eux régis par la loi fédérale sur 
la protection des données, du 19 juin 1992. Par ailleurs, il se justifie également 
d'exclure explicitement ces entités privées du champ d'application des 
dispositions légales traitant de la médiation administrative qui a vocation à 
régler les litiges entre les administrés et l'administration. En effet, à la 
réflexion, il s'avère que la gestion par le médiateur de l'ensemble des litiges 
potentiels entre le secteur subventionné et le public serait disproportionnée. En 
outre, il ne paraît pas justifié de traiter différemment les entités privées visées 
à l'article 3, alinéa 2, lettre a LIPAD de celles visées par l'article 3, alinéa 2, 
lettre b LIPAD, comme semble le faire l'actuelle LMéd-GE. La modification 
proposée s'avère ainsi plus restrictive mais plus pragmatique que l'actuelle 
LMéd-GE qui inclut dans son champ d'application les personnes physiques ou 
morales et les organismes chargés de remplir des tâches de droit public 
cantonal ou communal, dans les limites de l'accomplissement desdites tâches 
(art. 2, al. 1, lettre d LMéd-GE). 
 

Chapitre IV du Titre II Médiation  

Information du public et accès aux documents (abrogé) 

Le chapitre IV du Titre II intitulé « Médiation » relatif à l'information du 
public et l'accès aux documents ne contient qu'une seule disposition, soit 
l'article 30 LIPAD. Ce chapitre est abrogé pour ne pas prêter à confusion avec 
le nouveau titre IV relatif à la médiation administrative. Le chapitre V actuel 
devient le chapitre IV. L'article 30 LIPAD est par contre maintenu.  
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Titre IV Médiation administrative (nouveau, les titres IV à VI anciens 
devenant les titres V à VII) 

Un nouveau titre IV relatif à la médiation administrative est introduit dans 
la LIPAD. Ce titre reprend l'essentiel de la LMéd-GE actuelle. 
 

Art. 50 Saisine (nouveau, les art. 50, 51, 52, 53, 53A et 54 anciens 
devenant les art. 51, 52, 53, 54, 54B et 54D)  

Cette disposition reprend le contenu de l'article 11 LMéd-GE, à l'exclusion 
de son alinéa 1 qui prévoit que le médiateur peut également agir d'office.  
 

Art. 50A Examen (nouveau) 

Cette disposition reprend le contenu de l'article 13, alinéas 1 à 4 LMéd-GE. 
S'agissant des résultats de l'examen figurant à l'alinéa 4 de l'article précité, il 
est proposé de ne mentionner que la médiation administrative, dans la mesure 
où les facultés de demander un complément d'information, de rappeler la 
législation applicable, d'émettre une recommandation ou de dissiper un 
malentendu paraissent inhérentes à la fonction même du préposé. Par ailleurs, 
le nouvel article 50A reprend également à son alinéa 5 le contenu de l'article 
15, alinéa 1 LMéd-GE relatif à l'accès à l'information. Le contenu de l'article 
14 LMéd-GE relatif aux critères d'appréciation du médiateur n'est quant à lui 
pas repris car jugé également implicite à la mission du préposé. A noter enfin 
que le contenu de l'article 13, alinéa 5 LMéd-GE sera quant à lui repris dans le 
nouvel article 56C LIPAD relatif aux compétences du préposé en matière de 
médiation administrative, comme nous le verrons ci-après. 
 

Art. 50B Coopération (nouveau) 

Cette disposition reprend le contenu de l'article 15, alinéa 2 LMéd-GE 
relatif à l'accès à l'information et aux devoirs de coopération.  

Si l'accès à l'information par le préposé doit être le plus large possible pour 
lui permettre d'établir les faits et de comprendre les enjeux d'un litige, il va de 
soi que la gestion par le préposé des informations qui lui sont fournies dans le 
cadre de la médiation administrative doit se faire de manière coordonnée avec 
les principes applicables en matière d'accès aux documents et ceux relatifs à la 
protection des données, conformément aux articles 2 et 53 LIPAD. Cela 
signifie notamment que le requérant ne peut en aucun cas par ce biais être au 
bénéfice d'informations qu'il ne pourrait obtenir sur la base des dispositions 
applicables en matière d'accès aux documents (art. 26 ss LIPAD) ou de 
communication des données personnelles (art. 39 LIPAD). Cela signifie dès 
lors qu'il incombe au préposé, en cas d'intérêt public ou privé prépondérant au 
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sens de l'article 26 LIPAD, de veiller à l'absolue confidentialité des 
informations fournies et de prendre le cas échéant, à l’égard tant des parties à 
la procédure de médiation que des tiers ou du public, toutes mesures 
nécessaires au maintien de cette confidentialité. 
 

Art. 50C Résultat (nouveau) 

Cette disposition reprend entièrement le contenu de l'article 16, alinéas 1, 
2, 3 et 5 LMéd-GE et partiellement le contenu de l'alinéa 4. Le contenu de 
l'alinéa 6 de l'article précité concernant l'obligation pour l'autorité de remettre 
un rapport sur les suites données à une recommandation dans les 3 mois n'a en 
revanche pas été repris. En effet, il convient de donner au préposé les moyens 
de se concentrer sur ses tâches essentielles de résolution amiable des litiges. 
Le suivi des recommandations et l'examen des rapports établis par les 
institutions concernées constitueraient à cet égard un travail disproportionné 
au vu des buts poursuivis et qui nécessiteraient des ressources supplémentaires 
qui font actuellement défaut. En outre, il ne s'avère pas opportun d'ajouter un 
degré supplémentaire de contrôle des activités de l'administration en 
permettant au préposé cantonal de se substituer par exemple à la Cour des 
comptes. 
 

Chapitre II du titre V 

Préposé cantonal à la protection des données, à la transparence et à la 
médiation administrative (nouvelle teneur) 

 
Art. 53 Coordination (nouvelle teneur) 

Cet article correspond à l'ancien article 52 LIPAD. 

Alinéa 1 

L'alinéa 1 reprend le contenu de l'ancien article 52 LIPAD instituant la 
fonction de préposé cantonal à la protection des données et à la transparence. 
Il est donc modifié pour tenir compte également du volet relatif à la médiation 
administrative. 

Alinéa 2 

Cet alinéa reprend le contenu de l'article 56, alinéa 6 LIPAD qui traite 
également d'un aspect de coordination. Il est proposé de l'ajouter ici afin de 
centraliser les aspects de coordination. 
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Alinéa 3 

Cet alinéa reprend le contenu de l'article 3, alinéa 2 LMéd-GE relatif à la 
coordination. 
 

Art. 54 Election (nouvelle teneur avec modification de la note) 

Cet article reprend le contenu de l'article 53 LIPAD relatif à la désignation 
du préposé cantonal, tout en le modifiant. 

Alinéa 1  

Cet alinéa combine les contenus de l'article 53, alinéa 1 LIPAD qui traite 
de l'élection du préposé cantonal et de son adjoint et de l'article 5, alinéa 1 
LMéd-GE relatif à l'élection du médiateur. La nouvelle disposition tient 
compte de la teneur de l'article 115 Cst-GE. Cette disposition constitutionnelle 
prévoit en effet que l'instance de médiation administrative est élue "après 
consultation du Conseil d'Etat" et non plus uniquement « sur proposition du 
Conseil d'Etat » comme le prévoit l'actuelle LIPAD. 

Alinéa 2  

Cet alinéa modifie l'article 53, alinéa 2 LIPAD pour renvoyer aux modalités 
des élections prévues aux articles 107A et 115A LRGC. 

Alinéa 3 

Le contenu de l'article 53, alinéa 3 de l'actuelle LIPAD est abrogé. En effet, 
dans la mesure où il n'appartient plus au Conseil d'Etat de proposer des 
candidats aux élections aux fonctions de préposé cantonal et de préposé 
adjoint, la délégation en faveur du Conseil d'Etat pour régler lesdites élections 
n'a plus lieu d'être. Pour le surplus, le nouvel alinéa 3 reprend le contenu de 
l'article 5, alinéa 4 LMéd-GE. 
 

Art. 54A Eligibilité (nouveau) 

La LIPAD actuelle ne contient pas de disposition spécifique en matière 
d'éligibilité. Le nouvel article 54A reprend le contenu de l'article 6 LMéd-GE. 
Il en modifie la lettre d relative à l'expérience professionnelle et la formation 
afin de tenir compte du fait que le nouveau responsable se verra confier tant 
des affaires en matière de protection des données et d'accès aux documents 
qu'en matière de médiation administrative. Il lui est également ajouté une lettre 
f qui découle des exigences pour les magistrats du pouvoir judiciaire (article 5 
LOJ). 
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Art. 54B Incompatibilité (nouvelle teneur) 

Cette disposition correspond à l'ancien article 53A LIPAD, tout en le 
modifiant. 

Alinéa 1 

Cet alinéa reprend le contenu de l'article 53A, alinéa 1 LIPAD, tout en le 
modifiant. Une nouvelle lettre b correspondant au contenu de l'article 7, alinéa 
1, lettre a LMéd-GE relatif aux mandats électifs est introduite. Celle-ci intègre 
désormais les anciennes lettres b et c de l'article 53A, alinéa 1 LIPAD qui 
concernaient également des cas de mandats électifs. Une nouvelle lettre c 
reprenant la teneur de la lettre c de l'article 7, alinéa 1 LMéd-GE est également 
ajoutée. 

Alinéa 2 

L'alinéa 2 reprend la teneur de l'actuel article 53A, alinéa 2 LIPAD. La 
teneur actuelle de la loi qui prévoit l'admissibilité des activités accessoires pour 
autant qu'elles ne soient pas susceptibles de nuire à l'indépendance et à 
l'accomplissement de la fonction est finalement préférée à la solution prévue à 
l'article 7 LMéd-GE qui pose le principe d'une interdiction générale des 
activités accessoires avec des dérogations possibles pouvant être octroyées par 
le Grand Conseil. 

Alinéa 3  

La chancellerie d'Etat mentionnée à l'alinéa 3 de l'actuel article 53A LIPAD 
relatif à la procédure de candidature est remplacée par le secrétariat du Grand 
Conseil pour tenir compte du fait que les élections des responsables seront 
désormais gérées intégralement au niveau du Grand Conseil.  

Par ailleurs, la teneur de l'alinéa 4 de l'actuel article 53A LIPAD est reprise 
en substance au nouvel article 107A de la loi portant règlement du Grand 
Conseil de la République et canton de Genève, du 13 septembre 1985 (LRGC; 
B 1 01). 
 

Art. 54C Serment (nouveau) 

Actuellement, le préposé cantonal et son adjoint ne sont pas assermentés. 
Le principe du serment prévu dans la LMéd-GE doit être repris quant à son 
principe et simplifié quant à son contenu. 
 

Art. 56 Compétence générale (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

Il est proposé de scinder l'article 56 LIPAD en plusieurs articles 
réglementant chacun un des aspects de la loi, à savoir : l'accès aux documents, 
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la protection des données et la médiation administrative. L'alinéa 6 de l'actuel 
article 56 LIPAD est repris au nouvel article 53, alinéa 2 LIPAD qui traite des 
aspects de coordination. L'alinéa 7 de l'actuel article 56 LIPAD est supprimé. 
En effet, dans la mesure où il est prévu désormais que le préposé préside la 
commission consultative (cf. ci-après ad article 58), il va de soi qu'il 
entretiendra des liens réguliers et étroits avec cette commission. 
 

Art. 56A Compétences en matière d’information du public et d’accès 
aux documents (nouveau) 

Cette disposition reprend intégralement le contenu de l'article 56, alinéa 2 
LIPAD qui traite des compétences du préposé en matière d'information et 
d'accès aux documents. 
 

Art. 56B Compétences en matière de protection des données 
personnelles (nouveau) 

Cette disposition reprend intégralement le contenu de l'article 56, alinéas 3 
à 5 LIPAD qui traitent des compétences du préposé en matière de protection 
des données personnelles. 
 

Art. 56C Compétences en matière de médiation administrative 
(nouveau) 

Cette nouvelle disposition reprend en le reformulant le contenu de 
l'article 10, alinéas 1 à 6 LMéd-GE. L'article 10, alinéa 7 LMéd-GE concernant 
l'obligation pour le médiateur d'établir un rapport annuel sur ses activités n'est 
pas repris spécifiquement ici, puisque cette obligation découle déjà de 
l'article 57 LIPAD. Par ailleurs, l'alinéa 2 du nouvel article 56C reprend 
entièrement le contenu de l'article 13, alinéa 5 LMéd-GE qui prévoit l'absence 
de compétence du préposé pour examiner une affaire qui fait l'objet d'une 
procédure judiciaire en cours ou qui a été préalablement tranchée en droit. 
 

Art. 56D Secret de fonction (nouveau) 

Cette disposition reprend le contenu de l'article 18 LMéd-GE à l'exclusion 
de la distinction opérée dans la LMéd-GE entre le secret professionnel du 
médiateur et le secret de fonction de ses collaborateurs, dans la mesure où une 
telle distinction ne paraît pas justifiée. L'alinéa 2 reprend la teneur de 
l'article 18, alinéa 2 LMéd-GE en posant le principe de l'interdiction, pour le 
préposé cantonal, le préposé adjoint et leurs collaborateurs, de témoigner à 
propos des constatations faites durant l'accomplissement de leurs tâches de 
médiation. Le droit fédéral demeure toutefois réservé. 
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Art. 58 (nouvelle teneur) 

Alinéa 1 

Désormais le préposé fait partie intégrante des membres de la commission 
consultative. 

Alinéa 2  

Le nouvel alinéa 2 reprend intégralement la teneur actuelle des lettres a et 
b de l'article 58, alinéa 1 LIPAD. 

Alinéa 3  

Le nouvel alinéa 3 correspond à la teneur actuelle de l'article 58, alinéa 2 
LIPAD. Il est modifié uniquement sur la durée des mandats qui doit être 
adaptée à la durée de la législature de 5 ans prévue par la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. 

Alinéa 4  

Pour des raisons d'efficience et de coordination, en ligne avec la 
réorganisation d'autres commissions consultatives, il est prévu désormais que 
la commission soit présidée par le préposé cantonal. 

Alinéa 5 

Cet alinéa reprend intégralement la teneur actuelle de l'article 58, alinéa 4 
LIPAD. 

Alinéa 6  

La disposition est modifiée pour tenir compte du fait que désormais seul 
l'archiviste d'Etat dispose d'une voix consultative. 

Alinéa 7 

Cet alinéa reprend intégralement la teneur actuelle de l'article 58, alinéa 6 
LIPAD. 
 

Art. 59, lettres a, d et e (nouvelle teneur) 

La modification de la lettre a ne vise qu'à adapter la référence légale à la 
nouvelle numérotation. Les modifications proposées aux lettres d et e visent à 
clarifier la pratique actuelle et à la rendre conforme à la répartition des 
compétences institutionnelles entre le Conseil d'Etat et le Grand Conseil en 
matière de rapports divers.  
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Art. 60, al. 3 (nouveau) 

Il est précisé que les actes émanant du préposé cantonal en sa qualité de 
médiateur administratif au sens du titre IV ne sont pas sujets à recours, comme 
le prévoit l'article 19 LMéd-GE. 
 

Art. 67 (nouvelle teneur) 

L'essentiel de la LMéd-GE étant intégré dans la LIPAD, la LMéd-GE doit 
être abrogée. 
 

Art. 68, al. 7 (nouveau) 

Il convient de prolonger le mandat du préposé cantonal et de la préposée 
adjointe jusqu'au 30 novembre 2018 et de prévoir, dès l'entrée en vigueur de la 
présente modification législative, qu'ils exerceront également les nouvelles 
compétences en matière de médiation administrative, et ce jusqu'à la fin de leur 
mandat prolongé. 
 

Art. 69 (abrogé) 

Conformément à l'article 69, alinéa 7 LIPAD, l'article 69 LIPAD est valable 
jusqu'au 31 décembre 2015. A défaut d'avoir été modifié dans l'intervalle, 
celui-ci n'est donc plus valable, de sorte qu'il doit aujourd'hui être abrogé. 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  

La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, lettre l (nouvelle teneur) 

Changement de dénomination du préposé cantonal. 
 

Art. 107A, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 

Alinéa 2 

Cet alinéa est modifié pour tenir compte de la nouvelle fonction de préposé 
cantonal à la protection des données, à la transparence et à la médiation 
administrative. 

Alinéa 4, lettre a 

L'inscription doit être ouverte au moins 180 jours, et non plus uniquement 
90 jours, avant la session du Grand Conseil prévue pour les élections en 
question afin que le bureau dispose de suffisamment de temps pour organiser 
la procédure de sélection. 
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Alinéa 4, lettre b 

Il est désormais prévu que les titulaires des postes en fonction soient 
interpellés formellement sur leur souhait d'être candidat ou non à leur 
réélection. Cette lettre correspond au contenu de l'actuel article 22A, alinéa 3 
RIPAD. 

Alinéa 4, lettre c 

Cette lettre reprend la teneur de l'actuel article 107A, alinéa 4, lettre b 
LRGC. 

Alinéa 4, lettre d 

Cette lettre correspond à l'actuel article 107A, alinéa 4, lettre c LRGC avec 
une adaptation des renvois aux conditions d'éligibilité et de compatibilité 
prévues désormais aux articles 54A et 54B de la LIPAD. Elle est complétée 
par des précisions sur la procédure à suivre en cas de dossiers incomplets à 
l'instar de ce que prévoit l'actuel article 53A, alinéa 4 LIPAD. 

Alinéa 4, lettre e 

Le bureau du Grand Conseil doit mettre en place un comité ad hoc de 
sélection composé d'au moins une personne désignée par le Conseil d'Etat qui 
sera chargé d'auditionner les candidats et d'établir un rapport d'évaluation à 
l'attention du bureau. 

Alinéa 4, lettre f 

La consultation du Conseil d'Etat prévue actuellement par l'article 107A, 
alinéa 4, lettre d LRGC est précisée en ce sens que le préavis du Conseil d'Etat 
doit désormais porter sur le rapport d'évaluation établi par le comité de 
sélection. 

Alinéa 4, lettres g et h 

Il est prévu que le bureau arrête un classement des candidatures en vue de 
ne présenter que le premier de chaque fonction à l'élection du Grand Conseil. 

Il s'agit en réalité de combiner, dans la mesure du possible, le système prévu 
pour l'élection actuelle du préposé cantonal avec celui prévu pour l'élection du 
médiateur. Le système proposé se rapproche ainsi du mode d’élection du 
préposé dans la mesure où une seule candidature est proposée à l'élection à 
chaque fonction. Il convient en effet d'opérer un tri préalable afin d'éviter que 
plusieurs candidats soient soumis au suffrage du Grand Conseil et que le 
nouveau préposé ne soit élu qu'avec une majorité très relative susceptible de 
fragiliser la légitimité de sa fonction. Le système proposé s'écarte par contre 
du mode d’élection actuel du préposé et se rapproche de l'élection du 
médiateur, dans la mesure où le Conseil d'Etat n'est que consulté et c'est le 
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bureau du Grand Conseil qui gère la procédure de sélection et qui propose les 
deux candidatures à l'élection par le Grand Conseil. 
 

Art. 115A (nouvelle teneur) 

Alinéa 1 

La première phrase est adaptée pour tenir compte de la nouvelle fonction 
de préposé cantonal à la protection des données, à la transparence et à la 
médiation administrative. Cet alinéa est complété par une obligation de prévoir 
lesdites élections au moins 3 mois avant l'échéance des mandats à repourvoir 
afin de permettre, le cas échéant, aux candidats retenus de résilier leurs 
rapports de travail. Cette précision figure actuellement à l'article 22A, alinéa 
11 RIPAD. 

Alinéa 2 

La teneur de l'actuel alinéa 2 de l'article 115A est maintenue, à la différence 
près que c'est désormais le bureau du Grand Conseil qui propose les candidats, 
alors qu'auparavant cette compétence ressortissait au Conseil d'Etat. 

Alinéa 3  

La teneur de l'actuel alinéa 3 de l'article 115A est maintenue; seul le Conseil 
d'Etat est remplacé par le bureau du Grand Conseil. 
 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Tableaux comparatifs 
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an

ts
, 

so
us

 
ré

se
rv

e 
de

 l'
al

in
éa

 6
 : 

a)
 [

in
ch

an
gé

e]
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3°
  d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n 

en
 le

ur
 s

ei
n 

de
 re

pr
és

en
ta

nt
s 

en
 p

os
iti

on
 d

’e
xe

rc
er

 u
n 

rô
le

 d
éc

is
if 

su
r l

a 
fo

rm
at

io
n 

de
 le

ur
 v

ol
on

té
 o

u 
la

 m
ar

ch
e 

de
 le

ur
s 

af
fa

ire
s;

 

b)
  a

ux
 p

er
so

nn
es

 p
hy

si
qu

es
 o

u 
m

or
al

es
 e

t 
or

ga
ni

sm
es

 c
ha

rg
és

 d
e 

re
m

pl
ir 

de
s 

tâ
ch

es
 d

e 
dr

oi
t p

ub
lic

 c
an

to
na

l o
u 

co
m

m
un

al
, d

an
s 

le
s 

lim
ite

s 
de

 l’
ac

co
m

pl
is

se
m

en
t d

es
di

te
s 

tâ
ch

es
. 

3  L
e 

tra
ite

m
en

t d
e 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

pa
r l

es
 

in
st

itu
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s 

n'
es

t p
as

 s
ou

m
is

 à
 la

 
pr

és
en

te
 lo

i l
or

sq
u'

il 
: 

a)
  s

e 
lim

ite
 à

 la
 p

ris
e 

de
 n

ot
es

 à
 u

sa
ge

 p
er

so
nn

el
; 

b)
  e

st
 e

ffe
ct

ué
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

su
pé

rie
ur

 d
e 

la
 

m
ag

is
tra

tu
re

, l
es

 ju
rid

ic
tio

ns
 e

t l
es

 a
ut

re
s 

au
to

rit
és

 
ju

di
ci

ai
re

s 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

de
s 

lo
is

 d
e 

pr
oc

éd
ur

e 
pé

na
le

, c
iv

ile
, a

dm
in

is
tra

tiv
e 

ou
 d

'e
nt

ra
id

e 
ju

di
ci

ai
re

 o
u 

d'
au

tre
s 

lo
is

 ré
gi

ss
an

t l
eu

rs
 a

ct
iv

ité
s,

 
au

x 
fin

s 
de

 tr
an

ch
er

 le
s 

ca
us

es
 d

on
t i

ls
 s

on
t o

u 
on

t é
té

 s
ai

si
s 

ou
 d

e 
re

m
pl

ir 
le

s 
tâ

ch
es

 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

do
nt

 il
s 

so
nt

 o
u 

on
t é

té
 in

ve
st

is
, s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 l’

ar
tic

le
 3

9,
 a

lin
éa

 3
; 

c)
  i

nt
er

vi
en

t d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 d

éb
at

s 
du

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t, 

du
 G

ra
nd

 C
on

se
il,

 d
es

 c
om

m
is

si
on

s 
pa

rle
m

en
ta

ire
s,

 d
es

 e
xé

cu
tif

s 
co

m
m

un
au

x,
 d

es
 

co
ns

ei
ls

 m
un

ic
ip

au
x 

et
 d

es
 c

om
m

is
si

on
s 

de
s 

co
ns

ei
ls

 m
un

ic
ip

au
x.

 

  

   b)
 [

in
ch

an
gé

e]
 

    3  
Le

 t
itr

e 
III

 r
el

at
if 

à 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

ne
 s

'a
pp

liq
ue

 p
as

 a
u 

tra
ite

m
en

t 
de

 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
pa

r 
le

s 
in

st
itu

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

lo
rs

qu
e 

ce
lu

i-c
i :

 
a)

 
[in

ch
an

gé
e]

; 
 

b)
 

[in
ch

an
gé

e]
; 

 
        c)

 
[in

ch
an

gé
e]

. 
   4  

Le
 ti

tre
 IV

 re
la

tif
 à

 la
 m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
ne

 
s’

ap
pl

iq
ue

 
pa

s 
au

 
G

ra
nd

 
C

on
se

il,
 

au
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t, 

au
 p

ou
vo

ir 
ju

di
ci

ai
re

 e
t 

à 
la

 C
ou

r 
de

s 
co

m
pt

es
, 

ni
 

au
x 

au
to

rit
és

 
co

m
m

un
al

es
. 

Il 
s'

ap
pl

iq
ue

 e
n 

re
va

nc
he

 a
ux

 s
er

vi
ce

s 
ad

m
in

is
tra

tif
s 

de
 c

es
 in

st
itu

tio
ns

. 
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   4  L
e 

tra
ite

m
en

t d
e 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

pa
r u

ne
 

pe
rs

on
ne

 p
hy

si
qu

e 
et

 m
or

al
e 

de
 d

ro
it 

pr
iv

é 
n’

es
t 

pa
s 

no
n 

pl
us

 s
ou

m
is

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 5  L

e 
dr

oi
t f

éd
ér

al
 e

st
 ré

se
rv

é.
 

 

5 
Le

 ti
tre

 IV
 r

el
at

if 
à 

la
 m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
ne

 
s'

ap
pl

iq
ue

 p
as

 a
ux

 li
tig

es
 r

el
at

ifs
 a

ux
 r

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il 
en

tre
 l

es
 i

ns
tit

ut
io

ns
 p

ub
liq

ue
s 

vi
sé

es
 à

 
l'a

lin
éa

 1
 e

t l
eu

rs
 c

ol
la

bo
ra

te
ur

s.
  

6  
Le

 t
itr

e 
III

 r
el

at
if 

à 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

et
 le

 ti
tre

 IV
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i r
el

at
if 

à 
la

 m
éd

ia
tio

n 
ad

m
in

is
tra

tiv
e 

ne
 s

'a
pp

liq
ue

nt
  

pa
s 

au
x 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s 

et
 m

or
al

es
 

de
 d

ro
it 

pr
iv

é 
vi

sé
es

 à
 l'

al
in

éa
 2

. 

 

 
Ti

tr
e 

II 
 

In
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

 e
t a

cc
ès

 
 

 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 

C
ha

pi
tr

e 
I P

ub
lic

ité
 d

es
 s

éa
nc

es
  

[A
rt.

 5
 à

 7
] 

C
ha

pi
tr

e 
II 

In
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

 
[A

rt.
 1

8 
à 

23
] 

C
ha

pi
tr

e 
III

 A
cc

ès
 a

ux
 d

oc
um

en
ts

 
[A

rt.
 2

4 
à 

29
] 

C
ha

pi
tr

e 
IV

 M
éd

ia
tio

n 
  C

ha
pi

tr
e 

V 
M

éd
ia

s 
[A

rt.
 3

1 
à 

34
] 

[in
ch

an
gé

] 

 [in
ch

an
gé

] 
 [in

ch
an

gé
] 

 [in
ch

an
gé

] 
 C

ha
pi

tr
e 

IV
 d

u 
tit

re
 I

I 
(a

br
og

é,
 l

e 
ch

ap
itr

e 
V 

an
ci

en
 d

ev
an

t l
e 

ch
ap

itr
e 

IV
) 

[A
rt.

 3
0 

: i
nc

ha
ng

é]
 

[in
ch

an
gé

] 

 
Ti

tr
e 

III
  P

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
[A

rt.
 3

5 
à 

49
] 

[in
ch

an
gé

] 
  

 
Ti

tr
e 

IV
 O

rg
an

is
at

io
n 

[A
rt.

 5
0 

à 
59

] 
 T

itr
e 

IV
 M

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

(n
ou

ve
au

, l
es

 
tit

re
s 

IV
, V

 e
t 

VI
 a

nc
ie

ns
 d

ev
en

an
t 

le
s 

tit
re

s 
V,

 V
I e

t V
II)
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 C
ha

pi
tr

e 
III

 
Pr

oc
éd

ur
e 

A
rt

. 1
1 

Sa
is

in
e 

1  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 a

gi
t 

su
r 

re
qu

êt
e 

ou
 d

e 
sa

 p
ro

pr
e 

in
iti

at
iv

e.
 

2  T
ou

te
 p

er
so

nn
e 

ph
ys

iq
ue

 o
u 

m
or

al
e 

pe
ut

 s
ai

si
r 

le
 m

éd
ia

te
ur

 d
'u

ne
 r

eq
uê

te
 o

ra
le

 o
u 

éc
rit

e 
fa

is
an

t 
ap

pa
ra

îtr
e 

so
n 

ob
je

t e
t l

'id
en

tit
é 

de
 s

on
 a

ut
eu

r. 
3  L

’a
dm

in
is

tra
tio

n 
pe

ut
 

sa
is

ir 
le

 
m

éd
ia

te
ur

 
lo

rs
qu

'e
lle

 n
'a

rr
iv

e 
pa

s 
à 

ré
gl

er
 u

n 
co

nf
lit

 a
ve

c 
un

 
ad

m
in

is
tré

. 
4  L

es
 re

qu
êt

es
 a

no
ny

m
es

 n
e 

so
nt

 p
as

 tr
ai

té
es

. 
5  L

es
 re

qu
êt

es
 n

'o
nt

 p
as

 d
'e

ffe
t s

us
pe

ns
if 

su
r l

es
 

dé
la

is
 lé

ga
ux

.  

 
 A

rt
. 5

0 
Sa

is
in

e 
(n

ou
ve

au
) 

  1  T
ou

te
 p

er
so

nn
e 

ph
ys

iq
ue

 o
u 

m
or

al
e 

pe
ut

 s
ai

si
r 

le
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l d

'u
ne

 r
eq

uê
te

 o
ra

le
 o

u 
éc

rit
e 

fa
is

an
t 

ap
pa

ra
îtr

e 
so

n 
ob

je
t 

et
 l

'id
en

tit
é 

de
 s

on
 

au
te

ur
. 

2  L
’a

dm
in

is
tra

tio
n 

pe
ut

 s
ai

si
r 

le
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

lo
rs

qu
'e

lle
 n

'a
rr

iv
e 

pa
s 

à 
ré

gl
er

 u
n 

co
nf

lit
 a

ve
c 

un
 

ad
m

in
is

tré
. 

3  L
es

 re
qu

êt
es

 a
no

ny
m

es
 n

e 
so

nt
 p

as
 tr

ai
té

es
. 

4  L
es

 r
eq

uê
te

s 
n'

on
t 

pa
s 

d'
ef

fe
t 

su
sp

en
si

f 
su

r 
le

s 
dé

la
is

 lé
ga

ux
. 

A
rt

. 1
2 

R
éc

us
at

io
n 

 
L’

ar
tic

le
 1

5,
 a

lin
éa

 1
, 

de
 l

a 
lo

i 
su

r 
la

 p
ro

cé
du

re
 

ad
m

in
is

tra
tiv

e,
 d

u 
12

 s
ep

te
m

br
e 

19
85

, 
s’

ap
pl

iq
ue

 
pa

r a
na

lo
gi

e.
 

 

[le
 

co
nt

en
u 

de
 

ce
tte

 
di

sp
os

iti
on

 
fig

ur
e 

dé
jà

 
ac

tu
el

le
m

en
t 

à 
l'a

rt.
 5

4,
 a

l. 
2 

LI
P

A
D

 q
ui

 a
pr

ès
 

no
uv

el
le

 n
um

ér
ot

at
io

n 
de

vi
en

t 
l'a

rt.
 5

4D
, 

al
. 

2 
P

L 
LI

P
A

D
] 

 

A
rt

. 1
3 

Ex
am

en
 

1  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 e

xa
m

in
e 

si
, 

et
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t 
de

 
qu

el
le

 fa
ço

n,
 il

 e
nt

en
d 

tra
ite

r u
ne

 a
ffa

ire
. 

2  S
i l

a 
de

m
an

de
 n

'e
nt

re
 p

as
 d

an
s 

la
 c

om
pé

te
nc

e 
du

 b
ur

ea
u,

 le
 m

éd
ia

te
ur

 p
eu

t o
rie

nt
er

 le
 re

qu
ér

an
t 

ve
rs

 u
n 

tie
rs

. 
3  S

i 
le

 m
éd

ia
te

ur
 e

nt
re

 e
n 

m
at

iè
re

, 
il 

en
 i

nf
or

m
e 

le
s 

pa
rti

es
 e

t l
eu

r 
do

nn
e 

l’o
cc

as
io

n 
de

 s
’e

xp
rim

er
. 

D
an

s 
le

 c
as

 c
on

tra
ire

, i
l e

n 
ex

po
se

 le
s 

m
ot

ifs
 a

ux
 

pa
rti

es
. 

4  L
'e

xa
m

en
 p

eu
t 

do
nn

er
 l

ie
u,

 n
ot

am
m

en
t, 

à 
un

 
co

m
pl

ém
en

t 
d'

in
fo

rm
at

io
n,

 
à 

un
 

ra
pp

el
 

de
 

la
 

lé
gi

sl
at

io
n,

 
à 

un
e 

re
co

m
m

an
da

tio
n,

 
à 

la
 

di
ss

ip
at

io
n 

d'
un

 m
al

en
te

nd
u 

ou
 à

 u
ne

 m
éd

ia
tio

n 
en

tre
 le

s 
pa

rti
es

 lo
rs

qu
'e

lle
 s

'a
vè

re
 n

éc
es

sa
ire

. 
 

 
A

rt
. 5

0A
 E

xa
m

en
 (n

ou
ve

au
) 

1 
Le

 m
éd

ia
te

ur
 e

xa
m

in
e 

si
, 

et
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

 d
e 

qu
el

le
 fa

ço
n,

 il
 e

nt
en

d 
tra

ite
r u

ne
 a

ffa
ire

. 

2 S
i l

a 
de

m
an

de
 n

'e
nt

re
 p

as
 d

an
s 

sa
 c

om
pé

te
nc

e,
 

le
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

pe
ut

 o
rie

nt
er

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
ve

rs
 u

n 
tie

rs
. 

3  S
i l

e 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 e

nt
re

 e
n 

m
at

iè
re

, 
il 

en
 

in
fo

rm
e 

le
s 

pa
rti

es
 e

t 
le

ur
 d

on
ne

 l
’o

cc
as

io
n 

de
 

s’
ex

pr
im

er
. D

an
s 

le
 c

as
 c

on
tra

ire
, i

l e
n 

ex
po

se
 le

s 
m

ot
ifs

 a
ux

 p
ar

tie
s.

 
4  L

'e
xa

m
en

 p
eu

t d
on

ne
r l

ie
u 

à 
un

e 
m

éd
ia

tio
n 

en
tre

 
le

s 
pa

rti
es

 lo
rs

qu
'e

lle
 s

'a
vè

re
 n

éc
es

sa
ire

. 
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 5  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 n

'a
 p

as
 c

om
pé

te
nc

e 
po

ur
 e

xa
m

in
er

 
un

e 
af

fa
ire

 
qu

i 
fa

it 
l'o

bj
et

 
d'

un
e 

pr
oc

éd
ur

e 
ju

di
ci

ai
re

 e
n 

co
ur

s 
ou

 q
ui

 a
 é

té
 p

ré
al

ab
le

m
en

t 
tra

nc
hé

e 
en

 d
ro

it,
 à

 m
oi

ns
 q

ue
 c

et
te

 d
er

ni
èr

e 
ne

 
so

it 
su

sp
en

du
e 

en
 

vu
e 

d'
un

 
rè

gl
em

en
t 

à 
l'a

m
ia

bl
e 

de
va

nt
 lu

i.  
[n

dl
r: 

ce
t a

lin
éa

 e
st

 r
ep

ris
 à

 
l'a

rt.
 5

6C
 r

el
at

if 
au

x 
co

m
pé

te
nc

es
 d

u 
P

P
D

T 
en

 
m

at
iè

re
 d

e 
m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e]
 

5  P
ou

r 
co

m
pr

en
dr

e 
l’o

bj
et

 d
u 

di
ffé

re
nd

 e
t 

ét
ab

lir
 

le
s 

fa
its

, l
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 p
eu

t n
ot

am
m

en
t :

 

a)
 re

qu
ér

ir 
de

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 é
cr

its
 o

u 
or

au
x;

 

b)
 re

qu
ér

ir 
la

 c
on

su
lta

tio
n 

ou
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
 to

us
 

do
cu

m
en

ts
 u

til
es

; 

c)
 s

’e
nt

re
te

ni
r 

av
ec

 d
es

 t
ie

rs
 d

on
t 

l’a
ud

iti
on

 e
st

 
né

ce
ss

ai
re

; 

d)
 d

an
s 

de
s 

ca
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

s,
 d

em
an

de
r 

de
s 

ex
pe

rti
se

s 
po

ur
 

de
s 

re
qu

êt
es

 
do

nt
 

l’é
va

lu
at

io
n 

né
ce

ss
ite

 d
es

 c
on

na
is

sa
nc

es
 s

pé
ci

fiq
ue

s.
 

A
rt

. 1
4 

C
rit

èr
es

 d
'a

pp
ré

ci
at

io
n 

Le
 m

éd
ia

te
ur

 e
xa

m
in

e 
si

 l'
ad

m
in

is
tra

tio
n 

a 
ag

i d
e 

fa
ço

n 
lé

ga
le

, p
ro

po
rti

on
ne

lle
, o

pp
or

tu
ne

 e
t 

éq
ui

ta
bl

e.
 

 
[p

as
 

re
pr

is
 

ca
r 

es
t 

im
pl

ic
ite

 
à 

la
 

m
is

si
on

 
du

 
pr

ép
os

é]
 

A
rt

. 1
5 

A
cc

ès
 à

 l’
in

fo
rm

at
io

n 
 1  P

ou
r 

co
m

pr
en

dr
e 

l’o
bj

et
 d

u 
di

ffé
re

nd
 e

t 
ét

ab
lir

 
le

s 
fa

its
, l

e 
m

éd
ia

te
ur

 p
eu

t n
ot

am
m

en
t :

 
 

a)
 r

eq
ué

rir
 d

es
 re

ns
ei

gn
em

en
ts

 é
cr

its
 o

u 
or

au
x;

 
b)

 r
eq

ué
rir

 la
 c

on
su

lta
tio

n 
ou

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 
to

us
 d

oc
um

en
ts

 u
til

es
; 

 
c)

 s
’e

nt
re

te
ni

r 
av

ec
 d

es
 ti

er
s 

do
nt

 l’
au

di
tio

n 
es

t 
né

ce
ss

ai
re

; 
 

d)
 d

an
s 

de
s 

ca
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

s,
 d

em
an

de
r 

de
s 

ex
pe

rti
se

s 
po

ur
 

de
s 

re
qu

êt
es

 
do

nt
 

l’é
va

lu
at

io
n 

né
ce

ss
ite

 
de

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

sp
éc

ifi
qu

es
. 

2  T
ou

t 
co

lla
bo

ra
te

ur
 o

u 
co

lla
bo

ra
tri

ce
 d

es
 e

nt
ité

s 
so

um
is

es
 à

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

, 
qu

el
 q

ue
 s

oi
t 

so
n 

ni
ve

au
 

hi
ér

ar
ch

iq
ue

, 
do

it 
pr

êt
er

 
ap

pu
i 

au
 

m
éd

ia
te

ur
, 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r 
en

 l
ui

 f
ou

rn
is

sa
nt

 t
ou

s 
le

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 o
u 

do
cu

m
en

ts
, 

ai
ns

i 
qu

'e
n 

do
nn

an
t u

n 
dr

oi
t d

'a
cc

ès
 a

ux
 d

on
né

es
 o

u 
en

 lu
i 

fa
ci

lit
an

t 
un

 
te

l 
ac

cè
s,

 
so

us
 

ré
se

rv
e 

de
s 

 
A

rt
. 5

0B
 C

oo
pé

ra
tio

n 
(n

ou
ve

au
) 

 To
ut

e 
en

tit
é 

so
um

is
e 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i d
oi

t 
pr

êt
er

 
ap

pu
i 

au
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l, 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r 
en

 l
ui

 
fo

ur
ni

ss
an

t 
to

us
 

le
s 

re
ns

ei
gn

em
en

ts
 

ou
 

do
cu

m
en

ts
 u

til
es

, 
ai

ns
i 

qu
'e

n 
do

nn
an

t 
un

 d
ro

it 
d'

ac
cè

s 
au

x 
do

nn
ée

s 
ou

 e
n 

lu
i 

fa
ci

lit
an

t 
un

 t
el

 
ac

cè
s.

 L
es

 p
er

so
nn

es
 a

st
re

in
te

s 
au

 s
ec

re
t 

de
 

fo
nc

tio
n 

so
nt

 
dé

lié
es

 
de

 
ce

lu
i-c

i 
à 

l'é
ga

rd
 

du
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

. 
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di
sp

os
iti

on
s 

dé
co

ul
an

t 
de

 la
 lo

i s
ur

 l’
in

fo
rm

at
io

n 
du

 p
ub

lic
, l

’a
cc

ès
 a

ux
 d

oc
um

en
ts

 e
t l

a 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s,

 d
u 

5 
oc

to
br

e 
20

01
. 

Le
s 

pe
rs

on
ne

s 
as

tre
in

te
s 

au
 s

ec
re

t 
de

 f
on

ct
io

n 
so

nt
 d

él
ié

es
 d

e 
ce

lu
i-c

i à
 l'

ég
ar

d 
du

 m
éd

ia
te

ur
.  

A
rt

. 1
6 

 
R

és
ul

ta
t 

 1  
Le

 m
éd

ia
te

ur
 in

fo
rm

e 
le

s 
pa

rti
es

 c
on

ce
rn

ée
s 

du
 

ré
su

lta
t d

e 
l'e

xa
m

en
. 

2  
S

i 
né

ce
ss

ai
re

, 
il 

te
nt

e 
un

e 
m

éd
ia

tio
n 

en
tre

 l
es

 
pa

rti
es

 c
on

ce
rn

ée
s.

 
3  

E
n 

ca
s 

d’
is

su
e 

po
si

tiv
e 

de
 la

 m
éd

ia
tio

n 
et

 p
ou

r 
au

ta
nt

 q
ue

 le
s 

pa
rti

es
 le

 d
em

an
de

nt
, l

e 
ré

su
lta

t d
e 

l’a
cc

or
d 

es
t f

or
m

al
is

é 
da

ns
 u

n 
do

cu
m

en
t é

cr
it 

pa
r  

le
 m

éd
ia

te
ur

 e
t s

ig
né

 p
ar

 le
s 

pa
rti

es
. L

’a
ffa

ire
 e

st
 

en
su

ite
 c

la
ss

ée
. 

4  
S

i a
uc

un
 a

cc
or

d 
n'

es
t p

os
si

bl
e,

 le
 m

éd
ia

te
ur

 e
n 

av
is

e 
le

 r
eq

ué
ra

nt
 e

t p
eu

t l
'in

fo
rm

er
, c

as
 é

ch
éa

nt
, 

de
s 

vo
ie

s 
de

 d
ro

it 
à 

sa
 d

is
po

si
tio

n.
 

5  
S

'il 
l'e

st
im

e 
né

ce
ss

ai
re

, 
le

 m
éd

ia
te

ur
 a

dr
es

se
 

un
e 

re
co

m
m

an
da

tio
n 

à 
l'a

ut
or

ité
 

co
nc

er
né

e 
et

 
pe

ut
 p

ro
po

se
r u

ne
 m

od
ifi

ca
tio

n 
de

s 
pr

oc
éd

ur
es

 e
n 

vi
gu

eu
r. 

6  
L’

au
to

rit
é 

qu
i 

a 
re

çu
 u

ne
 r

ec
om

m
an

da
tio

n 
du

 
m

éd
ia

te
ur

 l
ui

 r
en

d 
da

ns
 u

n 
dé

la
i 

de
 3

 m
oi

s 
un

 
ra

pp
or

t s
ur

 le
s 

su
ite

s 
qu

i l
ui

 s
on

t d
on

né
es

. 

 
A

rt
. 5

0C
 R

és
ul

ta
t (

no
uv

ea
u)

 
 1  L

e 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

in
fo

rm
e 

le
s 

pa
rti

es
 

co
nc

er
né

es
 d

u 
ré

su
lta

t d
e 

l'e
xa

m
en

. 
2  S

i 
né

ce
ss

ai
re

, 
il 

te
nt

e 
un

e 
m

éd
ia

tio
n 

en
tre

 l
es

 
pa

rti
es

 c
on

ce
rn

ée
s.

 
3  E

n 
ca

s 
d’

is
su

e 
po

si
tiv

e 
de

 la
 m

éd
ia

tio
n 

et
 p

ou
r 

au
ta

nt
 q

ue
 le

s 
pa

rti
es

 le
 d

em
an

de
nt

, l
e 

ré
su

lta
t d

e 
l’a

cc
or

d 
es

t f
or

m
al

is
é 

da
ns

 u
n 

do
cu

m
en

t é
cr

it 
pa

r 
le

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
et

 s
ig

né
 p

ar
 l

es
 p

ar
tie

s.
 

L’
af

fa
ire

 e
st

 e
ns

ui
te

 c
la

ss
ée

. 
4  S

i 
au

cu
n 

ac
co

rd
 

n'
es

t 
po

ss
ib

le
, 

le
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
n 

av
is

e 
le

 re
qu

ér
an

t. 
5  S

'il 
l'e

st
im

e 
né

ce
ss

ai
re

, 
le

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l 
ad

re
ss

e 
un

e 
re

co
m

m
an

da
tio

n 
à 

l'a
ut

or
ité

 
co

nc
er

né
e 

et
 p

eu
t 

pr
op

os
er

 u
ne

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s 

pr
oc

éd
ur

es
 e

n 
vi

gu
eu

r. 
  

 
Ti

tr
e 

IV
 O

rg
an

is
at

io
n 

   C
ha

pi
tr

e 
I  

   
   

In
st

itu
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s 

A
rt

. 5
0 

   
R

es
po

ns
ab

le
s 

et
 p

ro
cé

du
re

s 
A

rt
. 5

1 
   

C
om

pé
te

nc
es

 
 

Ti
tr

e  
V 

O
rg

an
is

at
io

n 
(n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

, l
e 

tit
re

 IV
 

an
ci

en
 d

ev
en

an
t l

e 
tit

re
 V

) 
[le

s 
ar

tic
le

s 
50

, 
51

, 
52

, 
53

, 
53

A
, 

54
, 

de
vi

en
ne

nt
 

le
s 

ar
tic

le
s 

51
, 5

2,
 5

3,
 5

4,
 5

4B
, 5

4D
] 

C
ha

pi
tr

e 
I  

   
   

In
st

itu
tio

ns
 p

ub
liq

ue
s 

A
rt

. 5
1 

   
R

es
po

ns
ab

le
s 

et
 p

ro
cé

du
re

s 
A

rt
. 5

2 
   

C
om

pé
te

nc
es
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 C
ha

pi
tr

e 
II 

O
rg

an
is

at
io

n 
  A

rt
. 4

 
C

om
po

si
tio

n 
 1  L

e 
bu

re
au

 
se

 
co

m
po

se
 

d’
un

 
m

éd
ia

te
ur

 
ad

m
in

is
tra

tif
 t

itu
la

ire
 (

ci
-a

pr
ès

 : 
m

éd
ia

te
ur

), 
d’

un
 

ju
ris

te
 e

t d
’u

n 
pr

ép
os

é 
au

 s
ec

ré
ta

ria
t. 

2  E
n 

ou
tre

, 
il 

lu
i 

es
t 

af
fe

ct
é 

un
 

m
éd

ia
te

ur
 

ad
m

in
is

tra
tif

 
su

pp
lé

an
t 

(c
i-a

pr
ès

 : 
su

pp
lé

an
t),

 
le

qu
el

 n
’in

te
rv

ie
nt

 q
u’

en
 c

as
 d

’e
m

pê
ch

em
en

t 
du

 
m

éd
ia

te
ur

. 

C
ha

pi
tr

e 
II 

   
   

Pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

et
 à

 la
 tr

an
sp

ar
en

ce
 

A
rt

. 5
2 

   
C

oo
rd

in
at

io
n 

A
fin

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

un
e 

ap
pl

ic
at

io
n 

co
or

do
nn

ée
 d

es
 

pr
in

ci
pe

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
en

 
m

at
iè

re
 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
re

la
tiv

e 
au

x 
ac

tiv
ité

s 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 e
t 

de
 c

eu
x 

ré
gi

ss
an

t l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 

il 
es

t i
ns

tit
ué

 la
 fo

nc
tio

n 
de

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l à
 la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

et
 à

 la
 tr

an
sp

ar
en

ce
. 

   

C
ha

pi
tr

e 
II 

   
 P

ré
po

sé
 c

an
to

na
l à

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s,
 à

 la
 tr

an
sp

ar
en

ce
 e

t à
 la

 
m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tr
at

iv
e 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

 A
rt

. 5
3 

   
C

oo
rd

in
at

io
n 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

 1 A
fin

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

un
e 

ap
pl

ic
at

io
n 

co
or

do
nn

ée
 d

es
 

pr
in

ci
pe

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
en

 
m

at
iè

re
 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
re

la
tiv

e 
au

x 
ac

tiv
ité

s 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 e
t 

de
 c

eu
x 

ré
gi

ss
an

t l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 

ai
ns

i q
ue

 le
 r

èg
le

m
en

t 
am

ia
bl

e 
de

s 
co

nf
lit

s 
en

tre
 

le
s 

us
ag

er
s 

et
 l

’a
dm

in
is

tra
tio

n,
 i

l 
es

t 
in

st
itu

é 
la

 
fo

nc
tio

n 
de

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s,

 à
 l

a 
tra

ns
pa

re
nc

e 
et

 à
 l

a 
m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e.
 

2  L
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
se

 
co

nc
er

te
 

av
ec

 
l'a

rc
hi

vi
st

e 
d’

E
ta

t 
lo

rs
qu

e 
l’a

pp
lic

at
io

n 
de

 
la

 
pr

és
en

te
 

lo
i 

im
pl

iq
ue

 
ce

lle
 

de
 

la
 

lo
i 

su
r 

le
s 

ar
ch

iv
es

 p
ub

liq
ue

s,
 d

u 
1er

 d
éc

em
br

e 
20

00
. 

3  L
or

sq
ue

 l
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 e
st

 s
ol

lic
ité

 p
ou

r 
un

e 
de

m
an

de
 q

ui
 p

eu
t ê

tre
 p

ris
e 

en
 c

on
si

dé
ra

tio
n 

pa
r 

un
e 

in
st

an
ce

 s
pé

ci
fiq

ue
, 

il 
or

ie
nt

e 
l’u

sa
ge

r 
ve

rs
 c

et
te

 d
er

ni
èr

e.
 

 
A

rt
. 5

 
El

ec
tio

n 
 1  L

e 
m

éd
ia

te
ur

 e
t 

so
n 

su
pp

lé
an

t 
so

nt
 é

lu
s 

au
 

sy
st

èm
e 

m
aj

or
ita

ire
 p

ou
r 

un
e 

du
ré

e 
de

 5
 a

ns
 p

ar
 

le
 G

ra
nd

 C
on

se
il 

ap
rè

s 
co

ns
ul

ta
tio

n 
du

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t. 

 2  L
’a

rti
cl

e 
10

7A
 e

t 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
re

la
tiv

es
 a

ux
 

él
ec

tio
ns

 d
e 

la
 l

oi
 p

or
ta

nt
 r

èg
le

m
en

t 
du

 G
ra

nd
 

C
on

se
il 

de
 la

 R
ép

ub
liq

ue
 e

t c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e,
 d

u 
13

 s
ep

te
m

br
e 

19
85

, s
on

t a
pp

lic
ab

le
s.

 
3  L

e 
m

éd
ia

te
ur

 
et

 
so

n 
su

pp
lé

an
t 

en
tre

nt
 

en
 

A
rt

. 5
3 

   
D

és
ig

na
tio

n 

1  L
e 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
él

it 
po

ur
 5

 a
ns

, s
ur

 p
ro

po
si

tio
n 

du
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t, 

un
 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
à 

la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
et

 à
 la

 tr
an

sp
ar

en
ce

 a
in

si
 

qu
’u

n 
pr

ép
os

é 
ad

jo
in

t. 
Ils

 
so

nt
 

im
m

éd
ia

te
m

en
t 

ré
él

ig
ib

le
s.

 

2  L
’a

rti
cl

e 
11

5A
 d

e 
la

 l
oi

 p
or

ta
nt

 r
èg

le
m

en
t 

du
 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
de

 l
a 

R
ép

ub
liq

ue
 e

t 
ca

nt
on

 d
e 

G
en

èv
e,

 d
u 

13
 s

ep
te

m
br

e 
19

85
, e

st
 a

pp
lic

ab
le

. 

A
rt

. 5
4 

El
ec

tio
n 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
, a

ve
c 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 n
ot

e)
 

1  
Le

 
G

ra
nd

 
C

on
se

il 
él

it 
po

ur
 

5 
an

s,
 

ap
rè

s 
co

ns
ul

ta
tio

n 
du

 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
un

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

à 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s,

 
à 

la
 

tra
ns

pa
re

nc
e 

et
 

à 
la

 
m

éd
ia

tio
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e,
 

ai
ns

i 
qu

'u
n 

pr
ép

os
é 

ad
jo

in
t. 

Ils
 

so
nt

 
im

m
éd

ia
te

m
en

t r
éé

lig
ib

le
s.

 
2  

Le
s 

ar
tic

le
s 

10
7A

 e
t 

11
5A

 d
e 

la
 l

oi
 p

or
ta

nt
 

rè
gl

em
en

t 
du

 G
ra

nd
 C

on
se

il 
de

 la
 R

ép
ub

liq
ue

 e
t 

ca
nt

on
 d

e 
G

en
èv

e,
 d

u 
13

 s
ep

te
m

br
e 

19
85

, 
so

nt
 

ap
pl

ic
ab

le
s.
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 fo

nc
tio

n 
le

 
1e

r 
ja

nv
ie

r 
de

 
l'a

nn
ée

 
su

iv
an

t 
le

 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il.
 

4  E
n 

ca
s 

de
 

va
ca

nc
e,

 
un

e 
él

ec
tio

n 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

 e
st

 o
rg

an
is

ée
 d

an
s 

le
s 

pl
us

 b
re

fs
 

dé
la

is
 p

ou
r l

a 
fin

 d
e 

la
 p

ér
io

de
 d

e 
5 

an
s.

 
 

3  P
ou

r 
le

 
su

rp
lu

s,
 

le
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

rè
gl

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 l’

él
ec

tio
n.

 

   

  3  E
n 

ca
s 

de
 

va
ca

nc
e,

 
un

e 
él

ec
tio

n 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

 e
st

 o
rg

an
is

ée
 d

an
s 

le
s 

pl
us

 b
re

fs
 

dé
la

is
 p

ou
r l

a 
fin

 d
e 

la
 p

ér
io

de
 d

e 
5 

an
s.

 
  

A
rt

. 6
 

El
ig

ib
ili

té
 

E
st

 é
lig

ib
le

 to
ut

e 
pe

rs
on

ne
 q

ui
, c

um
ul

at
iv

em
en

t :
 

 
a)

 a
 l’

ex
er

ci
ce

 d
es

 d
ro

its
 c

iv
ils

; 
 

b)
 e

st
 d

e 
na

tio
na

lit
é 

su
is

se
; 

 
c)

 e
st

 d
om

ic
ili

ée
 d

an
s 

le
 c

an
to

n 
de

 G
en

èv
e;

 
 

d)
  d

is
po

se
 d

’u
ne

 e
xp

ér
ie

nc
e 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

et
 d

e 
rè

gl
em

en
t 

de
s 

co
nf

lit
s 

et
 

d’
un

e 
fo

rm
at

io
n 

ce
rti

fié
e 

en
 

m
éd

ia
tio

n 
gé

né
ra

lis
te

; 
 

e)
  n

e 
fa

it 
l’o

bj
et

 d
’a

uc
un

e 
co

nd
am

na
tio

n 
po

ur
 

un
 c

rim
e 

ou
 u

n 
dé

lit
 re

la
tif

 à
 d

es
 fa

its
 p

or
ta

nt
 

at
te

in
te

 à
 la

 p
ro

bi
té

 e
t à

 l’
ho

nn
eu

r . 

[P
as

 d
e 

co
nd

iti
on

s 
d'

él
ig

ib
ili

té
] 

A
rt

. 5
4A

 E
lig

ib
ili

té
 (n

ou
ve

au
) 

E
st

 é
lig

ib
le

 to
ut

e 
pe

rs
on

ne
 q

ui
, c

um
ul

at
iv

em
en

t :
 

 
 a

)  
a 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

s 
dr

oi
ts

 c
iv

ils
; 

 
 b

)  
es

t d
e 

na
tio

na
lit

é 
su

is
se

; 
 

 c
)  

es
t d

om
ic

ili
ée

 d
an

s 
le

 c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e;
 

 
  d

)  
 e

st
 a

u 
bé

né
fic

e 
d'

un
e 

fo
rm

at
io

n 
ju

rid
iq

ue
 

 
  

 
co

m
pl

èt
e 

de
 n

iv
ea

u 
m

aî
tri

se
 (

m
as

te
r)

 o
u 

 
  

 
d'

un
e 

fo
rm

at
io

n 
ju

gé
e 

éq
ui

va
le

nt
e;

 
 

 e
)   

 n
e 

fa
it 

l’o
bj

et
 d

’a
uc

un
e 

co
nd

am
na

tio
n 

po
ur

  
 u

n 
cr

im
e 

ou
 u

n 
dé

lit
 r

el
at

if 
à 

de
s 

fa
its

 
 p

or
ta

nt
 a

tte
in

te
 à

 la
 p

ro
bi

té
 e

t à
 l’

ho
nn

eu
r; 

   
  f

)  
 

ne
 fa

it 
pa

s 
l'o

bj
et

 d
'u

n 
ac

te
 d

e 
dé

fa
ut

 d
e 

  
 

 
  

bi
en

s 
et

 n
'e

st
 p

as
 e

n 
ét

at
 d

e 
fa

ill
ite

. 
 

A
rt

. 7
 

In
co

m
pa

tib
ili

té
s 

 1  L
e 

m
an

da
t d

e 
m

éd
ia

te
ur

 e
st

 in
co

m
pa

tib
le

 a
ve

c 
: 

a)
 to

ut
 m

an
da

t p
ub

lic
 é

le
ct

if;
 

b)
 to

ut
e 

au
tre

 a
ct

iv
ité

 lu
cr

at
iv

e;
 

c)
 to

ut
e 

fo
nc

tio
n 

di
rig

ea
nt

e 
da

ns
 u

n 
pa

rti
 p

ol
iti

qu
e.

 
       2  L

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

pe
ut

 a
ut

or
is

er
 d

es
 d

ér
og

at
io

ns
 

à 
ce

tte
 rè

gl
e .

 
3  L

e 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

 
ne

 
s’

ap
pl

iq
ue

 
pa

s 
au

 
su

pp
lé

an
t. 

A
rt

. 5
3A

  I
nc

om
pa

tib
ili

té
 

1  L
a 

qu
al

ité
 d

e 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 o

u 
de

 p
ré

po
sé

 
ad

jo
in

t e
st

 in
co

m
pa

tib
le

 a
ve

c 
ce

lle
s 

: 
a)

  
de

 
m

em
br

e,
 

d’
or

ga
ne

, 
de

 
sa

la
rié

 
ou

 
de

 
m

an
da

ta
ire

 
d’

un
e 

in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 

ou
 

d’
un

e 
pe

rs
on

ne
 m

or
al

e 
de

 d
ro

it 
pr

iv
é 

en
tra

nt
 d

an
s 

le
 

ch
am

p 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 

la
 

pr
és

en
te

 
lo

i 
en

 
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l’
ar

tic
le

 3
; 

b)
  d

e 
m

ag
is

tra
t d

e 
la

 C
ou

r d
es

 c
om

pt
es

; 
c)

  
de

 c
on

se
ill

er
 n

at
io

na
l 

ou
 d

e 
co

ns
ei

lle
r 

au
x 

E
ta

ts
; 

 2  U
ne

 a
ut

re
 a

ct
iv

ité
 l

uc
ra

tiv
e 

du
 p

ré
po

sé
 e

t 
du

 
pr

ép
os

é 
ad

jo
in

t e
st

 a
dm

is
si

bl
e 

po
ur

 a
ut

an
t q

u’
el

le
 

ne
 

so
it 

pa
s 

su
sc

ep
tib

le
 

de
 

nu
ire

 
à 

so
n 

in
dé

pe
nd

an
ce

 
et

 
à 

l’a
cc

om
pl

is
se

m
en

t 
de

 
sa

 

A
rt

. 5
4B

 In
co

m
pa

tib
ili

té
 (n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
1  L

a 
fo

nc
tio

n 
de

 p
ré

po
sé

 c
an

to
na

l o
u 

de
 p

ré
po

sé
 

ad
jo

in
t e

st
 in

co
m

pa
tib

le
 a

ve
c:

 
a)

  
la

 q
ua

lit
é 

de
 m

em
br

e,
 d

’o
rg

an
e,

 d
e 

sa
la

rié
 o

u 
de

 m
an

da
ta

ire
 d

’u
ne

 in
st

itu
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 o

u 
d’

un
e 

pe
rs

on
ne

 m
or

al
e 

de
 d

ro
it 

pr
iv

é 
en

tra
nt

 d
an

s 
le

 
ch

am
p 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 
la

 
pr

és
en

te
 

lo
i 

en
 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l’

ar
tic

le
 3

; 
b)

  t
ou

t m
an

da
t p

ub
lic

 é
le

ct
if;

 
c)

 to
ut

e 
fo

nc
tio

n  
di

rig
ea

nt
e 

da
ns

 u
n 

pa
rti

 p
ol

iti
qu

e.
 

  2  
U

ne
 a

ut
re

 a
ct

iv
ité

 l
uc

ra
tiv

e 
du

 p
ré

po
sé

 e
t 

du
 

pr
ép

os
é 

ad
jo

in
t e

st
 a

dm
is

si
bl

e 
po

ur
 a

ut
an

t q
u’

el
le

 
ne

 
so

it 
pa

s 
su

sc
ep

tib
le

 
de

 
nu

ire
 

à 
so

n 
in

dé
pe

nd
an

ce
 

et
 

à 
l’a

cc
om

pl
is

se
m

en
t 

de
 

sa
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fo
nc

tio
n.

 S
i 

ce
tte

 s
itu

at
io

n 
su

rv
ie

nt
 e

n 
co

ur
s 

de
 

m
an

da
t, 

so
n 

ad
m

is
si

bi
lit

é 
es

t 
ex

am
in

ée
 p

ar
 l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
de

 l
’e

xe
rc

ic
e 

de
 l

a 
ha

ut
e 

su
rv

ei
lla

nc
e.

 
S

i 
l’a

ct
iv

ité
 

es
t 

ju
gé

e 
in

co
m

pa
tib

le
, 

le
 t

itu
la

ire
 d

e 
la

 f
on

ct
io

n 
es

t 
ré

pu
té

 
dé

m
is

si
on

na
ire

 d
e 

pl
ei

n 
dr

oi
t a

ve
c 

ef
fe

t i
m

m
éd

ia
t, 

ce
 q

ue
 l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

co
ns

ta
te

 p
ar

 d
éc

is
io

n,
 

po
ur

 a
ut

an
t q

ue
 le

 ti
tu

la
ire

 n
’a

it 
da

ns
 l’

in
te

rv
al

le
 n

i 
dé

m
is

si
on

né
 n

i r
en

on
cé

 à
 l’

ac
tiv

ité
 e

n 
ca

us
e.

 
 3  C

ha
qu

e 
ca

nd
id

at
 

à 
la

 
dé

si
gn

at
io

n 
po

ur
 

le
s 

fo
nc

tio
ns

 
de

 
pr

ép
os

é 
ca

nt
on

al
 

ou
 

de
 

pr
ép

os
é 

ad
jo

in
t 

do
it 

in
di

qu
er

 p
ar

 é
cr

it,
 a

u 
m

om
en

t 
de

 s
a 

ca
nd

id
at

ur
e,

 a
up

rè
s 

de
 la

 c
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t :

 
a)

  
sa

 f
or

m
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 e

t 
so

n 
ac

tiv
ité

 
ac

tu
el

le
; 

b)
  

la
 

lis
te

 
ex

ha
us

tiv
e 

de
s 

co
ns

ei
ls

 
d’

ad
m

in
is

tra
tio

n,
 c

on
se

ils
 d

e 
fo

nd
at

io
n 

ou
 a

ut
re

s 
or

ga
ne

s 
de

 
pe

rs
on

ne
s 

m
or

al
es

 
au

xq
ue

ls
 

il 
ap

pa
rti

en
t 

ou
 

do
nt

 
il 

es
t 

le
 

co
nt

rô
le

ur
 

ou
 

le
 

ré
vi

se
ur

; 
c)

  
la

 li
st

e 
de

s 
en

tre
pr

is
es

 d
on

t 
il 

es
t 

pr
op

rié
ta

ire
 

ou
 d

an
s 

le
sq

ue
lle

s 
il 

ex
er

ce
, s

oi
t d

ire
ct

em
en

t, 
so

it 
pa

r 
pe

rs
on

ne
 

in
te

rp
os

ée
, 

un
e 

in
flu

en
ce

 
pr

ép
on

dé
ra

nt
e;

 
d)

  l
’e

xi
st

en
ce

 d
e 

de
tte

s 
su

pé
rie

ur
es

 à
 5

0 
00

0 
F,

 à
 

l’e
xc

lu
si

on
 d

e 
de

tte
s 

hy
po

th
éc

ai
re

s;
 

e)
  s

’il
 e

st
 à

 jo
ur

 a
ve

c 
le

 p
ai

em
en

t d
e 

se
s 

im
pô

ts
; 

f) 
  l

’e
xi

st
en

ce
 d

e 
co

nd
am

na
tio

ns
 p

én
al

es
 in

sc
rit

es
 

au
 c

as
ie

r j
ud

ic
ia

ire
; 

g)
  

s’
il 

fa
it 

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 p
ro

cé
du

re
 e

n 
co

ur
s 

de
 

na
tu

re
 c

iv
ile

, à
 l’

ex
cl

us
io

n 
de

 c
el

le
s 

co
nc

er
na

nt
 le

 
dr

oi
t d

e 
la

 fa
m

ill
e,

 p
én

al
e 

ou
 a

dm
in

is
tra

tiv
e.

 
  

fo
nc

tio
n.

 S
i 

ce
tte

 s
itu

at
io

n 
su

rv
ie

nt
 e

n 
co

ur
s 

de
 

m
an

da
t, 

so
n 

ad
m

is
si

bi
lit

é 
es

t 
ex

am
in

ée
 p

ar
 l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
de

 l
’e

xe
rc

ic
e 

de
 l

a 
ha

ut
e 

su
rv

ei
lla

nc
e.

 
S

i 
l’a

ct
iv

ité
 

es
t 

ju
gé

e 
in

co
m

pa
tib

le
, 

le
 t

itu
la

ire
 d

e 
la

 f
on

ct
io

n 
es

t 
ré

pu
té

 
dé

m
is

si
on

na
ire

 d
e 

pl
ei

n 
dr

oi
t a

ve
c 

ef
fe

t i
m

m
éd

ia
t, 

ce
 q

ue
 l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

co
ns

ta
te

 p
ar

 d
éc

is
io

n,
 

po
ur

 a
ut

an
t q

ue
 le

 ti
tu

la
ire

 n
’a

it 
da

ns
 l’

in
te

rv
al

le
 n

i 
dé

m
is

si
on

né
 n

i r
en

on
cé

 à
 l’

ac
tiv

ité
 e

n 
ca

us
e.

 
 3  C

ha
qu

e 
ca

nd
id

at
 à

 l
'é

le
ct

io
n 

po
ur

 l
es

 f
on

ct
io

ns
 

de
 p

ré
po

sé
 c

an
to

na
l 

ou
 d

e 
pr

ép
os

é 
ad

jo
in

t 
do

it 
in

di
qu

er
 p

ar
 é

cr
it,

 a
u 

m
om

en
t 

de
 s

a 
ca

nd
id

at
ur

e,
 

au
pr

ès
 d

u 
se

cr
ét

ar
ia

t d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
: 

 [le
ttr

es
 a

 à
 g

 in
ch

an
gé

es
] 
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4  A
u 

ca
s 

où
 la

 c
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t c

on
st

at
e 

qu
’u

ne
 

de
s 

in
di

ca
tio

ns
 e

xi
gé

es
 à

 l’
al

in
éa

 3
 fa

it 
dé

fa
ut

, e
lle

 
ac

co
rd

e 
au

 c
an

di
da

t 
un

 b
re

f 
dé

la
i 

po
ur

 p
ou

vo
ir 

fo
ur

ni
r 

l’i
nd

ic
at

io
n 

m
an

qu
an

te
. 

A
 

dé
fa

ut
, 

sa
 

ca
nd

id
at

ur
e 

n’
es

t p
as

 p
ris

e 
en

 c
on

si
dé

ra
tio

n.
 

 

[a
br

og
é]

 
 

A
rt

. 8
 

Se
rm

en
t 

 A
va

nt
 d

'e
nt

re
r 

en
 f

on
ct

io
n,

 l
e 

m
éd

ia
te

ur
 e

t 
so

n 
su

pp
lé

an
t 

pr
êt

en
t 

le
 s

er
m

en
t 

su
iv

an
t 

de
va

nt
 l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il 

: 
« 

Je
 ju

re
 o

u 
je

 p
ro

m
et

s 
so

le
nn

el
le

m
en

t :
 

– 
d'

ex
er

ce
r 

m
a 

m
is

si
on

 d
an

s 
le

 r
es

pe
ct

 d
es

 
lo

is
, 

av
ec

 
ho

nn
eu

r, 
co

m
pé

te
nc

e 
et

 
hu

m
an

ité
; 

– 
de

 s
au

ve
ga

rd
er

 l
'in

dé
pe

nd
an

ce
 i

nh
ér

en
te

 
à 

m
a 

m
is

si
on

; 
– 

de
 

n'
ex

er
ce

r 
au

cu
ne

 
pr

es
si

on
 

su
r 

le
s 

pa
rti

es
 e

n 
lit

ig
e 

af
in

 d
'o

bt
en

ir 
le

ur
 a

dh
és

io
n 

à 
un

e 
en

te
nt

e 
qu

i n
e 

se
ra

it 
pa

s 
lib

re
m

en
t 

né
go

ci
ée

; 
–  

de
 v

ei
lle

r 
à 

ce
 q

ue
 l

es
 p

ar
tie

s 
en

 l
iti

ge
 

co
nc

lu
en

t u
ne

 e
nt

en
te

 li
br

e 
et

 ré
flé

ch
ie

; 
– 

de
 n

e 
pl

us
 i

nt
er

ve
ni

r 
d'

au
cu

ne
 m

an
iè

re
 

un
e 

fo
is

 m
a 

m
is

si
on

 a
ch

ev
ée

; 
– 

de
 

pr
és

er
ve

r 
le

 
ca

ra
ct

èr
e 

se
cr

et
 

de
 

la
 

m
éd

ia
tio

n.
 »

 

 [P
as

 d
e 

se
rm

en
t] 

A
rt

. 5
4C

 S
er

m
en

t (
no

uv
ea

u)
 

 A
va

nt
 d

'e
nt

re
r 

en
 f

on
ct

io
n,

 l
e 

pr
ép

os
é 

ca
nt

on
al

 
et

 s
on

 a
dj

oi
nt

 p
rê

te
nt

 le
 s

er
m

en
t 

su
iv

an
t 

de
va

nt
 

le
 G

ra
nd

 C
on

se
il 

: 
« 

Je
 ju

re
 o

u 
je

 p
ro

m
et

s 
so

le
nn

el
le

m
en

t :
 

 
- 

d'
êt

re
 fi

dè
le

 à
 la

 R
ép

ub
liq

ue
 e

t c
an

to
n 

de
 

G
en

èv
e;

 
 

- 
d'

ex
er

ce
r m

a 
ch

ar
ge

 a
ve

c 
ho

nn
eu

r, 
in

dé
pe

nd
an

ce
, d

ig
ni

té
, i

m
pa

rti
al

ité
 e

t 
hu

m
an

ité
; 

 
- 

et
 d

e 
ga

rd
er

 le
 s

ec
re

t d
e 

fo
nc

tio
n 

su
r 

to
ut

es
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 q

ue
 la

 lo
i n

e 
m

e 
pe

rm
et

 p
as

 d
e 

di
vu

lg
ue

r. 
» 
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St
at

ut
 

 1  L
'in

dé
pe

nd
an

ce
 d

u 
bu

re
au

 e
st

 g
ar

an
tie

. 
2  L

e 
bu

re
au

 e
st

 r
at

ta
ch

é 
ad

m
in

is
tra

tiv
em

en
t 

au
 

dé
pa

rte
m

en
t p

ré
si

de
nt

ie
l q

ui
 lu

i a
ttr

ib
ue

 u
n 

bu
dg

et
 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t. 

3  L
e 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t 

fix
e 

la
 

ré
m

un
ér

at
io

n 
du

 
m

éd
ia

te
ur

 e
t d

e 
so

n 
su

pp
lé

an
t. 

4  L
e 

m
éd

ia
te

ur
 e

t 
so

n 
su

pp
lé

an
t 

so
nt

 s
ou

m
is

 a
u 

A
rt

. 5
4   

   
St

at
ut

 
   

   
   

   
   

  I
nd

ép
en

da
nc

e 
et

 a
ut

on
om

ie
 

1  L
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 re
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, p
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 d
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 d
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